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Bibliographies personnelles et biobibliographies

Une bibliographie personnelle est une bibliographie d’ouvrages par ou sur une personne.
Une biobibliographie est une bibliographie d’ouvrages par ou sur une personne, com-
binée à un nombre considérable de détails biographiques sur cette personne.

Employer 012 pour les bibliographies personnelles et les biobibliographies de personnes
qui ne sont pas associées à un sujet particulier. Employer 016 et compléter en ajoutant la
notation 001–999 pour les bibliographies personnelles de personnes associées à un sujet
particulier, ex. : une bibliographie personnelle d’un psychologue, 016.15. Employer
001–999 et compléter en ajoutant la notation 092, Table 1, pour les biobibliographies de
personnes associées à un sujet particulier, ex. : une biobibliographie d’un psychologue,
150.92.

Ajouter la notation 092, Table 1, si la bibliographie personnelle comprend des rubriques
bibliographiques annotées d’ouvrages de la personne et si ces annotations sont des ana-
lyses et des critiques des ouvrages de la personne, ex. : une bibliographie personnelle
annotée d’un psychologue, 016.15092.
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